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   MESURER & AMÉLIORER LA QUALITÉ 

 
  

FICHE  Le système de cotation du 
dispositif d’évaluation de la 
qualité des ESSMS 
Précisions méthodologiques – Version 2 

  

    9 décembre 2025 

                                                  

L’essentiel 
Le dispositif d’évaluation de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
(ESSMS) élaboré par la HAS repose sur un système de cotation. Explicité dans la fiche pratique 
n° 7 du manuel d’évaluation, ce système a été conçu pour permettre d’objectiver le niveau de 
qualité des ESSMS à travers des entretiens avec les personnes accompagnées, les professionnels 
et la gouvernance, de l’observation et de l’analyse documentaire.  

 

Publié en mai 2024, le 1er bilan annuel du dispositif a fait apparaitre un décalage entre le niveau 
de qualité global des ESSMS d’une part, et la maîtrise réelle des attendus de la démarche qualité 
d’autre part. En témoigne le niveau de cotation des éléments liés à l’élaboration, au pilotage et à 
l’évaluation de la démarche d’amélioration continue de la qualité. Il est pourtant essentiel de cor-
réler la cotation à la démarche qualité, l’évaluation devant permettre de démontrer le niveau de 
maturité de l’organisation déployée au sein des ESSMS et leur capacité à répondre qualitativement 
aux attentes et aux besoins des personnes accompagnées. La HAS constate également, dans le 
cadre des contrôles de rapports d’évaluation réalisés, un manque de cohérence entre les cotations 
retenues et les commentaires renseignés.  

 

Dans ce contexte, la présente fiche vise à préciser les modalités de mise en application du système 
de cotation et harmoniser les pratiques des organismes évaluateurs. Les ESSMS peuvent égale-
ment s’en servir dans le cadre de leur auto-évaluation. L’élaboration de cet outil d’aide à la cotation 
s’appuie sur la contribution de 2 groupes de travail et 1 groupe de lecture composés de 45 experts 

de la démarche qualité (évaluateurs, professionnels du secteur social et médico-social).  

 

La HAS rappelle qu’une cotation résulte toujours de plusieurs facteurs concomitants : l’en-
semble des entretiens menés sur les 3 chapitres, les observations, les éléments documen-
taires et les échanges entre les évaluateurs. Ces derniers doivent mettre à profit leur expertise 
pour retenir les cotations les plus adaptées possibles, au regard de la singularité et des spéci-
ficités de chaque ESSMS évalué. 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-03/manuel_devaluation_de_la_qualite_essms.pdf
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Publication d’une version révisée de la fiche relative au 
système de cotation (décembre 2025)  
 

Publiée en octobre 2024, la fiche relative au système de cotation du dispositif d’évaluation de la qualité 
des ESSMS a apporté des précisions méthodologiques sur la cotation, dans l’objectif de renforcer la 
cohérence avec les attendus de la démarche qualité.  

Au terme d’une année de mise en œuvre, la HAS a observé une évolution des pratiques évaluatives qui 
ne répondent pas pleinement aux finalités initialement poursuivies. En effet, il est observé une ten-
dance à la centralisation du processus d’évaluation autour de la preuve écrite, au détriment de 
la valorisation des éléments recueillis dans le cadre des deux autres méthodes prévues par le 
manuel d’évaluation (observations, entretiens). 

En publiant une version révisée de ladite fiche pratique, la HAS souhaite rappeler le sens de la démarche 
évaluative. Cette démarche doit s’inscrire dans la recherche d’un juste équilibre entre la valorisation 
des pratiques professionnelles existantes au sein des structures, qui témoignent d’un accom-
pagnement de qualité, et leur formalisation, indispensable pour garantir la pérennité et l’amé-
lioration continue des actions menées.  

Cette approche doit permettre à la fois de soutenir l’engagement des professionnels et des personnes 
concernées, et d’inscrire l’organisation dans une démarche d’amélioration continue où la qualité ne re-
pose pas uniquement sur des facteurs humains ou conjoncturels, mais s’ancre durablement dans les 
processus et les pratiques collectives de l’ESSMS.  

En ce sens, la cotation doit appréhender de manière globale les pratiques professionnelles, la 
mise en œuvre des processus et leur niveau d’appropriation au sein de la structure en menant 
une analyse combinée des éléments recueillis lors des entretiens, des observations et de la consul-
tation documentaire.  

 

 

Cotation 

Entretiens : 

comprendre les 

pratiques 

professionnelles

Echanges entre 

les évaluateurs : 

assurer la 

cohérence 

Consultation 

documentaire:  

identifier les 

processus 

organisationnels

Observations : 

constater la 

mise en oeuvre 

des pratiques et 

des processus 



3 / 17 

Comment appliquer le système de cotation du dispositif 
d’évaluation ?  
Le système de cotation se construit par étapes à partir de la cotation des éléments d’évaluation, selon 
les possibilités suivantes :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À chaque niveau de calcul (critère, objectif, thématique, chapitre), la cotation est toujours ramenée à 
une note située entre 1 et 4. Pour en savoir plus sur le système de cotation du dispositif d’éva-
luation, consulter la fiche pratique n°7 du manuel d’évaluation.  
 

Le choix d’une cotation relève de la responsabilité de l’évaluateur qui se fonde pour cela sur 
son expertise et sur l’appréciation des éléments qui lui sont présentés. Il s’appuie sur plusieurs 
paramètres directeurs :   

• Une connaissance fine du secteur d’intervention et du public de l’ESSMS évalué ; 

• Une cohérence d’ensemble entre les éléments recueillis dans le cadre des entretiens, 
des observations et de l’analyse documentaire. Tous les éléments observés sur le terrain 
doivent être pris en compte (par exemple, le langage non verbal et le cadre de vie de la per-
sonne accompagnée pour le chapitre 1) ;  

• Une recherche du sens et de la pertinence des actions menées au regard de l’implication, 
des besoins et attentes de la personne accompagnée, et du niveau de qualité d’accompagne-
ment recherché par les professionnels ; 

• Une exigence de traçabilité des actions menées permettant de s’assurer de la continuité du 
parcours de soin et d’accompagnement des personnes accompagnées, et de la mise en 
œuvre de pratiques collectives et non individuelles.  

Afin de guider les évaluateurs dans la mise en application de ces principes et les ESSMS dans le cadre 
de leur auto-évaluation, la HAS propose ci-dessous 3 grilles d’aide à la cotation associées aux 3 cha-
pitres du référentiel.  

Ces grilles n’ont toutefois pas vocation à se substituer à l’expertise des évaluateurs dans l’ana-
lyse des éléments recueillis pour déterminer la juste cotation. Les illustrations doivent notamment 
être adaptées selon les modalités d’accompagnement et les spécificités de la structure évaluée. 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-03/manuel_devaluation_de_la_qualite_essms.pdf
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Tableau 1 : Grille d’évaluation du chapitre 1 – La personne accompagnée 
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Zoom sur la cotation « réponse inadaptée »  

 

Prévue uniquement pour le chapitre 1, la cotation « réponse inadaptée » est possible lorsque 
l’intervenant n’a pas pu, malgré l’adaptation des reformulations, obtenir une réponse de la per-
sonne accompagnée lui permettant de coter l’élément d’évaluation considéré.  
 

L’évaluateur doit s’assurer de la juste reformulation des questions posées et identifier, en amont 
de l’entretien, les moyens de communication adaptés à chaque accompagné traceur en con-
certation avec l’ESSMS : communication alternative et améliorée (CAA), facile à lire et à com-
prendre (FALC), pictogrammes pour les personnes qui ne verbalisent pas, etc. La sollicitation 
d’un tiers pour aider à la reformulation est possible.  
 

Zoom sur la cotation « non concerné »  

 

Conformément à la fiche pratique n° 7 du manuel d’évaluation, à titre dérogatoire et exception-
nel, il est possible de coter un élément d’évaluation « non concerné » au regard des missions 
et du cadre d’intervention de chaque ESSMS, ainsi que du cadre d’accompagnement de la 
personne considérée ou de la mesure qui s’impose à elle.  
 

Pour plus d’informations sur les modalités d’utilisation de la cotation NC, consulter la fiche 
pratique dédiée (décembre 2025).

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-03/manuel_devaluation_de_la_qualite_essms.pdf
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3807431/fr/fiche-pratique-la-cotation-non-concerne
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3807431/fr/fiche-pratique-la-cotation-non-concerne
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Tableau 2 : Grille d’évaluation du chapitre 2 - Les professionnels 
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Tableau 3 : Grille évaluation du chapitre 3 – L’ESSMS  
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Pourquoi et comment justifier les cotations retenues ?  

Le rapport d’évaluation rédigé à l’issue d’une visite doit être un outil permettant à l’ESSMS d’élabo-
rer et de nourrir son plan d’amélioration continue de la qualité (PACQ). Il est essentiel d’y faire 
figurer les écarts constatés par rapport aux attendus du référentiel qualité de la HAS.  

 

Zoom sur le Plan d’Amélioration Continue de la Qualité (PACQ)   

 

La formalisation d’un PACQ à l’issue du processus d’évaluation permet à l’ESSMS de : 

1 – Planifier les actions à mettre en place à court, moyen et long terme ;  

2 – Identifier des pilotes pour déployer les actions au sein de l’ESSMS ; 

3 – Contrôler l’atteinte des objectifs pour chaque action réalisée, selon une temporalité et 
des indicateurs définis a priori ; 

4 – Définir et mettre en place des actions d’amélioration si les objectifs ou effets attendus 
ne sont pas atteints ;  

5 – Réactualiser le PACQ dans une démarche d’amélioration continue. 

 

L’amélioration continue de la qualité repose sur des dynamiques mutuelles impliquant l’ensemble des 
acteurs :  

‒ L’expérience des personnes accompagnées nourrit l’évolution des pratiques ;  

‒ Les pratiques des professionnels enrichissent les processus organisationnels ; 

‒ La qualité s’ancre durablement dans les processus formalisés par l’ESSMS. 

 

1. Les éléments d’objectivation  

Les éléments permettant d’objectiver et de coter le niveau de satisfaction des attendus du référentiel 
sont indiqués dans la rubrique « éléments d’évaluation » de chaque fiche critère du manuel d’évalua-
tion. Ils servent de référence pour les ESSMS et les évaluateurs.  

La cotation résulte d’une analyse combinée de l’ensemble de ces éléments. 

 

1.1   Les entretiens 

Les entretiens conduits avec la personne accompagnée, les professionnels, la gouvernance et les 
membres du CVS1 sont une étape essentielle dans le processus d’évaluation. Ils permettent de re-
cueillir le point de vue et la satisfaction des personnes accompagnées d’une part, d’identifier les pra-
tiques professionnelles et de mesurer le niveau d’appropriation par les équipes de l’organisation 
déployée par l’ESSMS d’autre part. 

 

Il est indispensable de respecter la méthodologie prévue par le manuel d’évaluation, notamment : 

- L’ordre des entretiens pour établir un croisement des regards (cf. fiches pratiques 3, 4 et 
5). Par exemple, la méthode de l’audit système se matérialise d’abord par un entretien avec la 

gouvernance, suivi d’un entretien avec les professionnels ; 

 
1 Pour plus d’informations, consulter la fiche pratique « L’obligation de mise en place un conseil de la vie sociale » - Juin 2024.  

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-03/manuel_devaluation_de_la_qualite_essms.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-03/manuel_devaluation_de_la_qualite_essms.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-03/manuel_devaluation_de_la_qualite_essms.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2024-07/fiche_pratique_-_obligation_de_mise_en_place_dun_cvs.pdf
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- Les exigences liées à la posture des évaluateurs permettant l’installation d’un climat de 
confiance et d’un échange constructif avec les personnes rencontrées.  

Il convient de veiller à favoriser la fluidité des échanges dans la conduite des entretiens.  

 

1.2   La consultation documentaire  

Les documents devant être consultés figurent dans les fiches critères du manuel d’évaluation (rubrique 
« consultation documentaire »). La liste n’étant pas exhaustive, l’ESSMS peut présenter toutes les 
pièces jugées pertinentes au regard du critère évalué. Les évaluateurs doivent s’assurer que les pièces 
soient suffisamment étayées, cohérentes et que leur dénomination permette d’identifier l’élément 
d’évaluation associé2.  

 

La HAS précise également que :  

‒ Certaines pièces documentaires peuvent être fournies en amont de la visite d’évaluation  
(notamment les outils de la loi 2002-2, référentiel de procédures, plan de formation, plan d’ac-
tion qualité)3 ; 

‒ Les documents fournis par la gouvernance lors de l’investigation des critères du chapitre 3 ne 
doivent pas être demandés en doublon aux professionnels. Il appartient aux évaluateurs d’ex-
plorer en entretien si l’organisation définie au niveau de la gouvernance est effectivement con-

nue et maîtrisée par les équipes de terrain ; 

‒ Un temps complémentaire dédié à la consultation documentaire sur site doit être planifié, per-
mettant l’analyse des pièces qui n’ont pas pu être fournies ou consultées pendant les entretiens 
(à l’exception des documents comportant des données personnelles, tel que les dossiers 
des personnes accompagnées qui nécessite la présence d’un professionnel de l’ESSMS4).  

Les évaluateurs doivent appréhender de manière globale la mise en œuvre des processus au sein 
de l’ESSMS. L’analyse documentaire ne peut se limiter à une lecture critère par critère, mais rendre 
compte de la cohérence de l’objectif.  

 

1.3   Les observations 

Le manuel d’évaluation prévoit une liste d’observations à effectuer sur une partie des critères du réfé-
rentiel (cf. rubrique « observations » des fiches critères) : locaux, affichages et supports de communi-
cation, posture et pratiques des professionnels sur site, etc. 

Les observations constituent, au même titre que les entretiens et la consultation documentaire, des 
éléments essentiels de l’objectivation. A minima, les observations attendues dans le manuel doi-
vent être systématiquement réalisées et retracées dans le rapport d’évaluation. 

Les temps d’observation doivent être planifiés en sus de la visite des locaux. 

 

 
2 Par exemple, le projet d’établissement est régulièrement cité dans les élements documentaires. Afin d’identifier où se trouve l’in-
formation concernant le critère concerné, il conviendra de préciser le chapitre ou le paragraphe afférant, en revanche le détail de la 
page n’apparait pas nécessaire.   
3 L’essentiel de la consultation documentaire doit se faire sur site pour être en mesure d’en valider l’appropriation par les profession-
nels. Pour rappel, la mise à disposition des documents par l’ESSMS peut être dématérialisée. La version papier des documents n’est 
pas exigée. Les documents ne doivent pas faire l’objet d’une impression exclusivement pour l’évaluation (cf. fiche pratique n° 5 du 
manuel d’évaluation). 
4 Pour plus d’informations, consulter la fiche pratique « La protection des données à caractère personnel dans le dispositif d’évalua-
tion de la qualité des ESSMS » - Septembre 2025.  

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-03/manuel_devaluation_de_la_qualite_essms.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-03/manuel_devaluation_de_la_qualite_essms.pdf


13 / 17 

2. Les commentaires 

Indispensables dans le rapport d’évaluation, les commentaires permettent à l’ESSMS de comprendre 
les cotations retenues par l’organisme évaluateur d’une part, et de nourrir son plan d’amélioration con-
tinue de la qualité d’autre part. Les évaluateurs doivent justifier leurs cotations par des commentaires 
les plus précis, clairs et étayés possibles. Il ne s’agit pas de « paraphraser » l’élément évalué, mais 
bien de valoriser les bonnes pratiques professionnelles ou d’expliquer l’écart relevé.   

Les commentaires doivent faire la synthèse de l’ensemble des éléments issus des entretiens, des 
observations et de la consultation documentaire qui ont permis d’objectiver la cotation.  

L’exigence d’impartialité et d’indépendance des organismes évaluateurs  
 

Conformément au point 4.1 du cahier des charges applicables aux organismes chargés de 
l’évaluation, les organismes évaluateurs sont tenus d’intervenir de manière objective et im-
partiale, en toute indépendance. Ils ne peuvent agir en tant que conseiller (assistance, con-
sulting, coaching) pour l’ESSMS ou l’organisme gestionnaire. Si le rapport d’évaluation doit 
mettre en évidence les écarts constatés, il est exclu d’y intégrer du conseil.  

 

 

3. Les formulaires « critères impératifs »  

Conformément au manuel d’évaluation, lorsqu’au cours de la visite d’évaluation, les évaluateurs cotent 
un ou plusieurs critères impératifs à 1, 2 ou 3, ils ont l’obligation de compléter le formulaire « critère 
impératif » pour chacun de ces critères.  

Les évaluateurs doivent répondre aux questions figurant dans le formulaire. Les éléments renseignés 
doivent être individualisés et personnalisés de manière à justifier la cotation de chaque critère 
et apporter des précisions sur les investigations complémentaires menées par l’évaluateur et 
ainsi faciliter la définition d‘actions correctives par l’ESSMS.  Le bilan de fin de visite doit per-

mettre d’en échanger avec la direction de l’ESSMS. 

Les questions posées dans le cadre des investigations complémentaires menées par l’évaluateur,  
figurant dans la fiche pratique n° 8, doivent être traitées à l’instant T : si la gouvernance par exemple 
n’a pas identifié de mesures d’amélioration, de pilote, ou de date de réévaluation, il conviendra d’en 
faire mention dans le formulaire.  

 

 
5 Pour plus d’informations, consulter la fiche pratique « La conduite d’une évaluation multi-ESSMS » - Juillet 2025.  

A noter par ailleurs que :  

‒ Les commentaires renseignés dans le chapitre 1 doivent permettre de mettre en exergue 
l’expression ou la parole de chacun des accompagnés traceurs réalisés (exemple : AT 1 : xx 

/ AT 2 : xx / AT 3 : xx / AT : 4 : xx) ;  

‒ Dans le cadre d’évaluations multi-ESSMS, les évaluateurs doivent mettre en lumière les sy-
nergies et les spécificités de chaque ESSMS évalué. Les différences de fonctionnement - 
induites par les dynamiques d’équipe, les locaux, la population accompagnées, etc. – doivent 
clairement apparaître dans les commentaires et permettre à chaque ESSMS de rédiger son 

propre plan d’action du rapport permettent à chaque ESSMS d’élaborer un plan d’action5. 

 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-05/cahier_des_charges_accreditation.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-05/cahier_des_charges_accreditation.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-03/manuel_devaluation_de_la_qualite_essms.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2025-07/fiche_pratique_-_la_conduite_dune_evaluation_multi-essms.pdf
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4. L’appréciation générale  

Comme indiqué dans la fiche pratique n° 9 du manuel d’évaluation, l’appréciation générale porte sur 
le niveau de maturité et sur la dynamique d’amélioration continue de la qualité portée par l’ESSMS.  

Une introduction des éléments de contexte (cadre d’intervention de l’ESSMS, évènements spécifiques, 
etc.) est de rigueur. Il convient d’éviter l’utilisation d’acronymes, de langage technique, et de veiller au 
respect de l’anonymat des personnes et professionnels interrogés6.  

Les évaluateurs dressent une analyse synthétique (2 pages maximum7) de l’évaluation identifiant les 
points forts et les axes de progrès de la structure (cf. trame rédactionnelle en annexe). Elle doit per-
mettre une présentation claire et accessible des résultats, notamment pour les personnes accompa-
gnées, les professionnels et les autorités de tarification et de contrôle.  

 

 

Zoom sur la phase d’observations de l’ESSMS 

 

La procédure d’évaluation prévoit que l’ESSMS dispose, à compter de la réception du pré-
rapport d’évaluation, d’un mois pour formuler ses observations via la plateforme Synaé et les 
retourner à l’organisme. Il s’agit d’une étape importante, permettant à l’ESSMS de faire 
des commentaires tant sur le déroulé de la visite d’évaluation que sur le contenu du 
rapport. Toutes les observations renseignées par l’ESSMS figurent dans les rapports d’éva-
luation et sont visibles des autorités de tarification et de contrôle (ATC). 

 

Les évaluateurs doivent traiter et analyser l’ensemble des observations et faire mention 
dans le rapport des raisons pour lesquelles les observations ont conduit ou non à une évolu-
tion de la cotation, et ce en modifiant les commentaires.  

 

Seules les observations faites par l’ESSMS peuvent faire l’objet d’une modification du 
rapport. Le pré-rapport doit donc être relu attentivement par l’organisme évaluateur avant 
envoi. De plus, l’analyse documentaire ne peut prendre en compte des documents pro-
duits après la visite sur site. 

 

Le décret du 4 décembre 2024 fixe les modalités de publication des résultats des évaluations. 
Dans un souci de transparence et d’accessibilité des résultats, les observations des 
ESSMS seront publiées sur Qualiscope au cours de l’année 2026. Le respect du cadre 
normatif en matière de protection des données à caractère personnel revêt donc un enjeu 
essentiel. Pour plus d’informations, consulter la fiche pratique « La protection des données à 
caractère personnel dans le dispositif d’évaluation de la qualité des ESSMS » - Septembre 
2025. 

 
6 Le décret du 4 décembre 2024 fixe les modalités de publication des résultats des évaluations. Dans un souci de transparence et 
d’accessibilité des résultats, l’appréciation générale des rapports d’évaluation sera publiée sur QualiScope au cours de l’année 2026. 
Le respect du cadre normatif en matière de protection des données à caractère personnel revêt donc un enjeu essentiel.  Pour plus 
d’informations, consulter la fiche pratique « La protection des données à caractère personnel dans le dispositif d’évaluation de la 
qualité des ESSMS » - Septembre 2025. 
7 A l’exception des évaluations multi-ESSMS.  

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-03/manuel_devaluation_de_la_qualite_essms.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-05/procedure_evaluation_essms.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2025-11/dir7/fiche_pratique_-_la_protection_des_donnees_a_caractere_personnel_dans_le_dispositif_devaluation_de_la_qualite_des_essms_.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2025-11/dir7/fiche_pratique_-_la_protection_des_donnees_a_caractere_personnel_dans_le_dispositif_devaluation_de_la_qualite_des_essms_.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2025-11/dir7/fiche_pratique_-_la_protection_des_donnees_a_caractere_personnel_dans_le_dispositif_devaluation_de_la_qualite_des_essms_.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2025-11/dir7/fiche_pratique_-_la_protection_des_donnees_a_caractere_personnel_dans_le_dispositif_devaluation_de_la_qualite_des_essms_.pdf
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Annexe 1 : Trame rédactionnelle de l’appréciation générale  

Le décret du 4 décembre 2024 fixe les modalités de publication des résultats des évaluations. Dans 
un souci de transparence et d’accessibilité des résultats, l’appréciation générale des rapports d’éva-
luation sera publiée sur QualiScope au cours de l’année 2026. Le respect du cadre normatif en matière 
de protection des données à caractère personnel revêt donc un enjeu essentiel.  

Pour plus d’informations, consulter la fiche pratique « La protection des données à caractère personnel 
dans le dispositif d’évaluation de la qualité des ESSMS » - Septembre 2025. 

. 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2025-11/dir7/fiche_pratique_-_la_protection_des_donnees_a_caractere_personnel_dans_le_dispositif_devaluation_de_la_qualite_des_essms_.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2025-11/dir7/fiche_pratique_-_la_protection_des_donnees_a_caractere_personnel_dans_le_dispositif_devaluation_de_la_qualite_des_essms_.pdf
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RETEX réalisés dans le cadre de la révision de la fiche pratique  

 

Audition des associations représentantes des professionnels de l’évaluation (FILIANCE et APESM) 

Audition de 93 référents SMS lors de 6 ateliers organisés en journée annuelle d’information des organismes évaluateurs les 
13/10 et 06/11/2025   

Analyse des rapports d’évaluation  
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Développer la qualité dans le champ 

sanitaire, social et médico-social 

Ce document présente les points essentiels de la publication : Le système de cotation du dispositif d’évaluation de la qualité des ESSMS       
Toutes nos publications sont téléchargeables sur www.has-sante.fr 
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